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un mode et de 

règlement de conflit qui essaie de chaque 

partie en fonction de ses besoins.



Pour fonctionner, la médiation doit s’appuyer sur un cadre 
et des fondamentaux : 

le médiateur ne doit pas être dépendant d’une
quelconque autorité , influencé ou soumis

à des pressions.

le médiateur ne doit pas être impliqué dans les 
solutions qui pourraient être trouvées.  

ou plutôt la pluri-partialité : au-delà de 
ne pas prendre partie, le médiateur doit
être là pour chacune des parties.           

Un des éléments fondamentaux pour que les parties 
puissent s’exprimer sans inquiétude.
La confidentialité est absolue
et illimitée dans le temps.
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Fermeture à la 
position de l’autre 

Répétition stérile  

Désaccord
qui dure



Durcissement des positions 

Polarisation des échanges 

Passer des mots à l’action

Préjugés et coalitions 

Faire perdre la face 

Menaces 

Destruction partielle 

Destruction totale de l’autre  

Destruction globale
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» Perte de temps. 

» Pas de vague, le linge sale 
se lave en interne.

» Faiblesse du manager.

» Attendre , ca va se tasser.

» Il n’y a pas de solution











En quelques chiffres * :

 2/3 des salariés sont confrontés au conflit et 

29% déclarent devoir en gérer « tout le temps » ou 

« fréquemment ».

 Tous les niveaux hiérarchiques sont impactés, 20 à 30% du 

temps des leaders, 39% du temps du personnel 

d’exécution et des responsables d’équipes.

 Sept salariés sur dix considèrent la capacité à gérer les 

conflits comme une compétence de leadership « très » 

ou « fondamentalement » importante.



Le conflit coûte cher ….152Mds/an

En France, chaque salarié passe en moyenne, 3 heures par 

semaine à gérer les conflits de travail soit environ 20 jour/an. 

Auquel s’ajoute les pertes liées au coût indirect du conflit au travail :

La mauvaise qualité des décisions, les sabotages et blocages dans la mise en œuvre des 

innovations et changements de processus, la démotivation, les incidences émotionnelles (colère, 

humiliation, dévalorisation de soi…) et leurs implications personnelles, les manifestations de 

violence, les plaintes et procès, la dégradation du climat et de l’image du service et/ou de 

l’entreprise, les maladies liées au stress et le développement des risques psycho-sociaux, le taux 

d’absentéisme ou de présentéisme, les burn-out, l’augmentation du turnover…

Etude OpinionWay auprès de 974 salariés Septembre 2021)
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Calcul du coût annuel du conflit pour l’entreprise :
Nbre de salariés x salaire horaire moyen x 7.2 heures/mois x 12 mois

Prenons 3000€/mois comme base de salaire mensuel moyen (toutes charges comprises), soit environ 19,80€ /heure
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